
Référentiel de compétences et d’évaluation – Certification/habilitation enregistrées aux 

répertoires spécifiques 

 

REFERENTIEL DE 

COMPETENCES 

REFERENTIEL D’EVALUATION 

MODALITÉS 

D’ÉVALUATION 
CRITÈRES D’ÉVALUATION 

Être apte à exécuter et à 
surveiller en toute sécurité 
toutes les opérations liées à la 
cargaison des pétroliers. 
 
Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 et 

2 du tableau A-V/1-1-2 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe III de l’arrêté du 28 

novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des pétroliers et 

des navires-citernes. 

 

Examen théorique et 

pratique sur à l'issue de la 

formation, agréé par le 

ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-

V/1-1-2 de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe III de l’arrêté du 

28 novembre 2012 relatif 

à la délivrance des titres 

requis pour le service à 

bord des pétroliers et des 

navires-citernes. 

 

 

Etre capable de mener à bien des 

opérations liées à la cargaison 

(équipement, sécurité, pompes, 

etc.). 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-V/1-1-2 

de la convention STCW auquel 

renvoie l’annexe III de l’arrêté du 

28 novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des pétroliers et 

des navires-citernes. 

 

Connaître les propriétés 
physiques et chimiques des 
cargaisons d'hydrocarbures. 
 
Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 et 

2 du tableau A-V/1-1-2 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe III de l’arrêté du 28 

novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des pétroliers et 

des navires-citernes. 

 

Examen théorique et 

pratique à l'issue de la 

formation, agréé par le 

ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-

V/1-1-2 de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe III de l’arrêté du 

28 novembre 2012 relatif 

à la délivrance des titres 

requis pour le service à 

bord des pétroliers et des 

navires-citernes. 

 

 

Maîtriser les principes physiques 

et chimiques des hydrocarbures, 

leurs propriétés et leurs 

caractéristiques 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-V/1-1-2 

de la convention STCW auquel 

renvoie l’annexe III de l’arrêté du 

28 novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des pétroliers et 

des navires-citernes. 

 



Savoir agir dans la prévention 
des risques. 
 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 et 

2 du tableau A-V/1-1-2 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe III de l’arrêté du 28 

novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des pétroliers et 

des navires-citernes. 

 

Examen théorique et 

pratique à l'issue de la 

formation, agréé par le 

ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-

V/1-1-2 de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe III de l’arrêté du 

28 novembre 2012 relatif 

à la délivrance des titres 

requis pour le service à 

bord des pétroliers et des 

navires-citernes. 

 

Connaître et être capable de 

maîtriser les risques liés aux 

opérations des navires-citernes. 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-V/1-1-2 

de la convention STCW auquel 

renvoie l’annexe III de l’arrêté du 

28 novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des pétroliers et 

des navires-citernes. 

 

Savoir agir en matière de santé 
et de sécurité au travail. 
 
Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 et 

2 du tableau A-V/1-1-2 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe III de l’arrêté du 28 

novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des pétroliers et 

des navires-citernes. 

 

Examen théorique et 

pratique à l'issue de la 

formation, agréé par le 

ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-

V/1-1-2 de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe III de l’arrêté du 

28 novembre 2012 relatif 

à la délivrance des titres 

requis pour le service à 

bord des pétroliers et des 

navires-citernes. 

 

 

Connaître et assurer des 

pratiques de travail sûres liées à 

la sécurité individuelle à bord 

des navires-citernes.  

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-V/1-1-2 

de la convention STCW auquel 

renvoie l’annexe III de l’arrêté du 

28 novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des pétroliers et 

des navires-citernes. 

 



Savoir faire face aux situations 
d'urgences. 
 
Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 et 

2 du tableau A-V/1-1-2 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe III de l’arrêté du 28 

novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des pétroliers et 

des navires-citernes. 

 

Examen théorique et 

pratique à l'issue de la 

formation, agréé par le 

ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-

V/1-1-2 de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe III de l’arrêté du 

28 novembre 2012 relatif 

à la délivrance des titres 

requis pour le service à 

bord des pétroliers et des 

navires-citernes. 

 

 

Etre capable de prendre les 

mesures préventives afin d’éviter 

les risques (connaître les 

procédures d’urgence, soins 

médicaux d’urgence, etc.). 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-V/1-1-2 

de la convention STCW auquel 

renvoie l’annexe III de l’arrêté du 

28 novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des pétroliers et 

des navires-citernes. 

 

Savoir prendre les précautions 
nécessaires pour prévenir la 
pollution de l’atmosphère et de 
l’environment. 
 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 et 

2 du tableau A-V/1-1-2 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe III de l’arrêté du 28 

novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des pétroliers et 

des navires-citernes. 

 

Examen théorique et 

pratique à l'issue de la 

formation, agréé par le 

ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-

V/1-1-2 de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe III de l’arrêté du 

28 novembre 2012 relatif 

à la délivrance des titres 

requis pour le service à 

bord des pétroliers et des 

navires-citernes. 

 

Connaître les procédures afin de 

prévenir la pollution de 

l’atmosphère et de l’environ-

ment. 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-V/1-1-2 

de la convention STCW auquel 

renvoie l’annexe III de l’arrêté du 

28 novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des pétroliers et 

des navires-citernes. 

 



Etre capable de surveiller et de 
contrôler le respect de la 
réglementation. 
 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 et 

2 du tableau A-V/1-1-2 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe III de l’arrêté du 28 

novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des pétroliers et 

des navires-citernes. 

 

Examen théorique et 

pratique à l'issue de la 

formation, agréé par le 

ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-

V/1-1-2 de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe III de l’arrêté du 

28 novembre 2012 relatif 

à la délivrance des titres 

requis pour le service à 

bord des pétroliers et des 

navires-citernes. 

 

Connaître les dispositions 

pertinentes prévues dans les 

conventions maritimes 

internationales en matière de 

sécurité. 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-V/1-1-2 

de la convention STCW auquel 

renvoie l’annexe III de l’arrêté du 

28 novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des pétroliers et 

des navires-citernes. 

 

 






































